
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Création de locaux de travail en Mezzanine à l' Espace Concorde - 
Avenant n°1 aux lots 2 à 4 et au lot 6

N° : VA_DEC2021_1
Service : Marchés Publics 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans le 
cadre de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales et fixant le 
seuil de délégation à 214 000 € HT pour les marchés de fournitures et services et à 
1 000 000 € HT pour les marchés de travaux, 

Vu l' article R 2194-8 du Code de la Commande Publique,

décidons

De conclure dans le cadre du marché de travaux pour la création de locaux de travail en
mezzanine à l’Espace Concorde un avenant n°1 avec : 

- Pour le lot n°2 Plâtrerie – Isolation : la société SPIE BATIGNOLLES NORD située
à SECLIN (59113) afin de tenir compte des éléments définis ci-dessous : 

Aux prestations initiales du marché sont ajoutées les prestations suivantes :

 Traitement charpente, pour un montant de 346.50 € H.T.

 Pose d’une trappe en plafond, pour un montant de 96.00 € H.T.

 Habillage  coupe-feu  porte  double  rez-de-chaussée,  pour  un  montant  de
532.50 € H.T.

Moins-value contre-cloison bâti support, pour un montant de -61.92 € H.T.

Soit au total une plus-value de 913.08 € H.T. (neuf cent treize euros et huit cents hors
taxe)

- Pour le lot n°3 Menuiseries Intérieures : la société SPIE BATIGNOLLES NORD
située à SECLIN (59113) afin de tenir compte des éléments définis ci-dessous : 

Aux prestations initiales du marché sont ajoutées les prestations suivantes :

 Pose d’un garde-corps, pour un montant de 590.40 € H.T.

 Pose d’un amortisseur en mousse, pour un montant de 147.00 € H.T.

 Pose d’un store vénitien, pour un montant de 354.00 € H.T.

Moins-value plinthe en bois, pour un montant de -266.91 € H.T.

Soit  au  total  une  plus-value  de  824.49  €  H.T.  (huit  cent  vingt-quatre  euros  et
quarante-neuf cents hors taxe)
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- Pour  le  lot  n°4  Revêtements  de  sols/Peinture/Nettoyage :  la  société  AVENIR
DECO située à SECLIN (59113) afin de tenir compte des éléments définis ci-
dessous : 

Aux prestations initiales du marché sont ajoutées les prestations suivantes :

 Prestations  supplémentaires  de  peintures  sur  sol  et  plafonds,  pour  un
montant de 816.34 € H.T.

Soit au total une plus-value de 816.34 € H.T. (huit cent seize euros et trente-quatre
cents hors taxe)

- Pour le lot n°6 Electricité Courants forts/Courants faibles : la société ELECTRO
située à LOMME (59160) afin de tenir compte des éléments ci-dessous : 

Aux prestations initiales du marché sont ajoutées les prestations suivantes :

 Mise en place d'un éclairage sous mezzanine, pour un montant de 1 005.18
€ H.T.

 Alimentation de la kitchenette, pour un montant de 440.06 € H.T.

Soit  au  total  une  plus-value  1 445.24  € H.T.  (mille  quatre  cent  quarante-cinq
euros et vingt-quatre cents hors taxe)

Imputation budgétaire : 2313.024.2200.SF CONC

Fait à Villeneuve d'Ascq
le mardi 5 janvier 2021

Le Maire,
Gérard CAUDRON

 ID télétransmission : 059-215900930018-20210101-177958-AU-1-1
Date AR Préfecture : vendredi 8 janvier 2021 

N° : VA_DEC2021_1 2/2
(PROJET :VA_PROJDEC_8707)


